
Sauf telles que modifiées par une règle locale, toutes 
les règles de l’A.R.G.C s’appliquent.

Les plates-bandes de fleurs et d’arbustes sont des obstructions  

inamovibles qui obligent un allégement, sans pénalité, selon la 

règle 24-2(6).

Les hors-limites à gauche des trous #1 et #2 et à droite du trou #16 

sont délimités par la bordure asphaltés de la route.

Les distances sont mesurées à partir du centre des verts.

RCGA rules govern play

Free drop from all flowers beds under rule 24-2(6).

Out of bounds located on the left of the holes #1 and #2 and on 

the right of the right of the hole #16 are definited by the asphalt 

road.

Yardages are mesured to the middle of the green.

Réparez les marques de balles sur les verts.

Replacez vos divots.

Nivelez les fosses de sables.

Aucun élan de pratique sur les tertres de départs.

Les voiturettes motorisées doivent respecter les consignes affi-

chées au départ et sur le terrain. Sur les normales 3; restez sur les  

sentiers en tout temps.

La tenue vestimentaire doit-être conforme aux règlements en  

vigueur du club.

Toute violation à l’étiquette ou autre règlement pourra entraîner la 

perte des privilèges du golfeur.

Gestionnaires : 

Jean-Sébastien Beaulne, Sylvain Beaulne, Michel Lapointe

Directeur général : Martin Crochetière

Directeur de golf : Marc Girouard

Professionnel : Sylvain Beauchesne

Surintendant : Robert Sanscartier

RÈGLEMENTS LOCAUX

ÉTIQUETTE

TEMPS DE JEU ALLOUÉ: 4 HRS 15 MINUTES (maximum)

10466 Montée Clément | Ste-Monique 
Mirabel | Québec | J7J 1Z4 

Tél: (450) 476-1922 
Courriel: info@golflediamant.com

WWW.GOLFLEDIAMANT.COM
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